
 Nations Unies  S/2012/790

 

Conseil de sécurité  
Distr. générale 
25 octobre 2012 
Français 
Original : anglais 

 

 
12-56879 (F)    051112    051112 
*1256879*  
 

  Lettre datée du 25 octobre 2012, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
du Soudan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Comme suite à notre entretien d’hier, je vous informe que l’arsenal militaire de 
Yarmouk, qui se trouve à Khartoum, la capitale de mon pays, et où sont fabriquées 
des armes et des munitions de type conventionnel, a été bombardé par l’Armée de 
l’air israélienne, tôt dans la matinée du mercredi 24 octobre. Ce bombardement a 
fait deux morts, des civils, et un blessé grave. 

 Le Gouvernement soudanais condamne dans les termes les plus vigoureux cet 
acte d’agression barbare, qui est une violation patente de la Charte des Nations 
Unies et de la souveraineté du Soudan. 

 En même temps que de cette odieuse agression, nous vous tiendrons également 
informé du résultat de l’enquête menée sur la question par la Commission d’enquête 
nationale, dans l’attente de voir le Conseil de sécurité prendre en conséquence des 
mesures appropriées. 

 Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil. 
 

Le Représentant permanent 
(Signé) Daffa-Alla Elhag Ali Osman 

 


